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Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, La commission s&rsquo;est réunie le mardi 10 janvier 2012 à la Villa Mounsey, Rue du Marché 8, en présence de Mme Jacqueline Pellet, Municipale, et de MM. Caleb Walther, Municipal, et Simon Smith, Délégué à la jeunesse, que nous remercions pour la qualité et la pertinence des informations fournies. M. Gori remplaçait M. Riedo, excusé. Mme Pellet mentionne que la Municipalité n&rsquo;est pas opposée au concept « Puero » qui propose plusieurs points intéressants mais que de nombreuses questions demeurent : la faisabilité du concept dans une grande ville, les forces de travail à trouver pour l&rsquo;encadrement des jeunes, l&rsquo;adhésion des jeunes et de leurs parents, le problème de la mise en application et le cadre juridique précis. Une étude permettrait ainsi de donner un panorama de la situation et de déterminer la pertinence du concept pour notre commune. M. Walther précise que la commune a déjà essayé de faire réparer par les jeunes les dommages causés par ces derniers. Mais sans succès à cause du manque de motivation des jeunes, de la dangerosité de certaines tâches et de l&rsquo;encadrement inexistant. M. Smith pense que la mise en place d&rsquo;un tel concept dépend de liens sociaux forts, alors que Montreux représente un milieu distendu. Un contexte villageois avec un tissu social fort serait plus favorable. Utiliser la structure villageoise de certaines parties de notre commune constitue ainsi une piste de réflexion à approfondir. Suite aux questions des commissaires, il est précisé que le concept ne s&rsquo;appliquerait qu&rsquo;en cas de délits légers avec dépôt d&rsquo;une plainte et uniquement si la commune était lésée. Si le travail ne devait pas être bien réalisé, la plainte serait confirmée. De plus, cette possibilité de conciliation extrajudiciaire ne peut être utilisée qu&rsquo;une seule fois par jeune. Un dossier, pouvant ainsi faire l&rsquo;objet d&rsquo;un suivi, est envoyé à la brigade des mineurs. Ce dossier n&rsquo;est pas public contrairement au casier judiciaire. Plusieurs commissaires insistent sur l&rsquo;importance de la prévention et de l&rsquo;éducation. Mme Pellet rappelle que l&rsquo;Ecole effectue déjà de nombreuses actions, mais que malheureusement il existe de nombreux jeunes dans des situations socialement très difficiles. Un aspect prévention fait d&rsquo;ailleurs également partie du concept « Puero ». De plus, une commission de prévention regroupant les instances policières et judiciaires de la Riviera, ainsi que les « Etats généraux de la cohésion sociale », représentent également des sources de réflexions pour des actions de prévention. La Municipalité mentionne le fait que plusieurs grandes villes trouvent le concept intéressant puisque des postulats similaires ont été déposés, notamment à Morges et à Lausanne. Des coopérations pourraient donc être envisageables. Ainsi, même si ce concept n&rsquo;apporte pas une réponse à tous les problèmes, il pourrait représenter un outil de plus à la disposition des communes.
Conclusion

Au terme des discussions, la commission accepte la prise en considération du postulat par 9 oui et 1 abstention.


0 oui, 0 non, 0 abstention.
Amendement
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